
1 - La déclaration de cession d’un véhicule (ancien propriétaire)

Avant de remettre son certifi cat d’immatriculation au nouveau propriétaire (y compris un professionnel de l’automobile), 
l’ancien propriétaire doit y porter, d’une manière très lisible et inaltérable, la mention « vendu le » ou « cédé le » (date 
et heure de la cession), suivie de sa signature.
L’ancien propriétaire précise « vendu le (date et heure) pour destruction » ou « cédé le (date et heure) pour destruction 
», si le véhicule est cédé ou vendu pour destruction. L’indication de l’heure de la cession permet à l’ancien propriétaire 
de dégager sa responsabilité en cas d’infractions éventuellement commises le jour de la cession par le nouvel 
acquéreur.

En cas de cession d’un véhicule déjà immatriculé, l’ancien propriétaire doit adresser dans les 15 jours suivant la cession, 
à la préfecture du département de son choix, une déclaration l’informant de la vente et précisant l’identité et le domicile 
indiqués par le nouveau propriétaire. Il est tenu de remplir le formulaire « Déclaration de cession d’un véhicule » en 3 
exemplaires : un exemplaire est conservé par le vendeur, un exemplaire est destiné à l’acquéreur et un exemplaire est 
destiné à la préfecture. Le certifi cat de cession dûment rempli atteste de la vente de son véhicule.
Si le certifi cat d’immatriculation comporte un coupon détachable, l’ancien propriétaire doit remplir la partie relative aux 
coordonnées de l’acquéreur (sauf s’il s’agit d’un professionnel de l’automobile), signer dans la case réservée à cet effet, et 
remettre le certifi cat d’immatriculation complet à l’acquéreur. 
Le coupon permet à l’acquéreur de circuler pendant 1 mois dans l’attente du certifi cat d’immatriculation à son nom.

La cession d’un véhicule pour destruction ne peut être effectuée qu’à un professionnel, démolisseur ou broyeur. 
Ce professionnel doit être agréé si le véhicule cédé est une voiture particulière, une camionnette ou un cyclomoteur 
à trois roues.
La déclaration de cession doit mentionner que le véhicule est cédé pour destruction à un professionnel. 
Si le certifi cat d’immatriculation comporte un coupon détachable, l’ancien propriétaire doit remplir la partie relative aux 
coordonnées du professionnel acquéreur et signer dans la case réservée à cet effet, puis l’adresser à la préfecture 
du département de son choix.

2 - La demande de certifi cat d’immatriculation d’un véhicule (nouveau propriétaire)

Si le propriétaire souhaite mettre son véhicule en circulation à son nom, il en fait la demande au préfet du département de son choix à 
l’aide du formulaire «Demande de certifi cat d’immatriculation d’un véhicule» N° 13750*01, qu’il remplit.

Il présente, selon les cas, les pièces justifi catives suivantes : 

Pour chaque demande : pièces justifi catives de l’identité et du domicile

Personne physique Personne morale

1/ Identité (pièces admises en cours de validité) : 
carte nationale d’identité française ou étrangère ;
permis de conduire français ou étranger ;
carte d’identité ou carte de circulation délivrée par les autorités 
militaires françaises ;
passeport français ou étranger ;
carte de combattant délivrée par les autorités françaises ;
carte de séjour temporaire, carte de résident, certifi cat de 
résident de ressortissant algérien, carte de ressortissant 
d’un état membre de l’Union européenne ou de l’espace 
économique européen.

2/ Domicile (exemples de pièces justifi catives) :
un titre de propriété ;
un certifi cat d’imposition ou de non imposition ;
une quittance de loyer, de gaz, d’électricité ou de téléphone 
(y compris de portable) ;
une attestation d’assurance logement.

Personne morale de type industriel et commercial ou civil :
extrait K bis ou L bis du registre du commerce et des sociétés 
établi depuis moins de deux ans ou d’un journal d’annonces 
légales datant de moins de deux ans.

Personnes jouissant de la personnalité morale (associations, 
syndicats, sociétés civiles professionnelles) :

statuts ou toute autre pièce justifi cative de leur existence 
légale faisant apparaître le nom du responsable et l’adresse 
de l’organisme ainsi que la preuve qu’elles ont été déclarées 
auprès d’une préfecture ou sous-préfecture ou reconnues 
par une administration, une juridiction ou un organisme 
professionnel.

Cas des copropriétaires :
pièce justifi cative de l’identité de chaque copropriétaire ;
pièce justifi cative du domicile du propriétaire dont l’adresse va fi gurer sur le certifi cat d’immatriculation.

Une personne qui emploierait un faux nom ou un faux état civil dans un document administratif ou déclarerait une fausse 
adresse encourrait les peines prévues aux articles 433-19 et 441-7 du code pénal.
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Autres pièces à joindre dans les cas particuliers suivants :

Véhicule neuf Véhicule d’occasion
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le document CERFA « 3 en 1 » dénommé « Demande 
de certifi cat d’immatriculation d’un véhicule neuf » dé-
livré par le constructeur ou son représentant en France ;
     ou l’ensemble des pièces suivantes : 
une demande de certifi cat d’immatriculation sur l’imprimé 
CERFA ;
le certifi cat de cession ou une facture établie par le vendeur ;
le certifi cat de conformité délivré par le constructeur ou son 
représentant.

une demande de certifi cat d’immatriculation sur l’imprimé 
CERFA ;
le certifi cat d’immatriculation remis par l’ancien propriétaire 
qui doit comporter la mention « vendu le …/…/… » (date de 
la cession) suivie de sa signature ;
le certifi cat de cession ou une facture établie par le vendeur ;
la preuve d’un contrôle technique pour les véhicules dont 
l’âge et le genre les soumettent à cette obligation.
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le certifi cat de conformité au type communautaire original 
délivré dans le pays d’achat ;
si le certifi cat de conformité ne permet pas l’immatriculation 
directe, une attestation d’identifi cation du véhicule au type 
communautaire délivrée soit par le constructeur ou son 
représentant en France soit par la DRIRE, ou un procès 
verbal de réception à titre isolé établi par la DRIRE ; 
le certifi cat de cession ou une facture établie par le vendeur ;
un certifi cat fi scal pour un véhicule provenant d’un état 
membre de l’Union Européenne, sauf pour un véhicule 
agricole ou forestier, une remorque et une semi remorque ;
un certifi cat de dédouanement 846 A pour les véhicules 
neufs provenant d’un Etat tiers à l’Union européenne.

le certifi cat d’immatriculation ou, si celui-ci a été retiré par 
les autorités administratives du pays d’origine :

- soit une pièce offi cielle prouvant l’origine de 
propriété du véhicule ou certifi ant que le certifi cat 
d’immatriculation a été retiré ;

- soit un certifi cat international pour automobile en 
cours de validité délivré par ces autorités.

le certifi cat de cession ou une facture établie par le vendeur ;
en l’absence d’un certifi cat d’immatriculation conforme 
aux dispositions de la directive 1999/37/CE, un certifi cat 
de conformité au type communautaire ou une attestation 
d’identifi cation du véhicule délivrée soit par le constructeur 
ou son représentant en France soit par la DRIRE, ou un 
procès verbal de réception à titre isolé établi par la DRIRE ; 
la preuve d’un contrôle technique pour les véhicules dont 
l’âge et le genre les soumettent à cette obligation ;
un certifi cat fi scal pour un véhicule provenant d’un état 
membre de l’Union Européenne, sauf pour un véhicule 
agricole ou forestier, une remorque et une semi remorque ;
un certifi cat de dédouanement 846 A délivré par les 
services des douanes pour les véhicules provenant d’un 
Etat tiers à l’Union Européenne. 

Duplicata Changement de domicile

le certifi cat d’immatriculation détérioré ou un exemplaire de la 
déclaration de vol ou de la déclaration de perte ;
la preuve d’un contrôle technique en cours de validité pour les 
véhicules dont l’âge et le genre le soumettent à cette obligation.

le certifi cat d’immatriculation ;
un justifi catif de la nouvelle adresse.

Changement des caractéristiques techniques
Changement d’état civil, de raison sociale

ou d’état matrimonial

le certifi cat d’immatriculation précédent ;
en cas de transformation notable (= toute transformation entraînant 
une modifi cation des caractéristiques technique mentionnées sur 
le certifi cat d’immatriculation) : un procès verbal de réception à 
titre isolé établi par la DRIRE ;
en cas de modifi cation de la carrosserie : certifi cat de carrossage 
ou PV de la DRIRE ; le certifi cat de dédouanement 846A si la 
carrosserie a été modifi ée dans un pays tiers à l’Union européenne ;
en cas de modifi cation du poids à vide : un bulletin de pesée du 
véhicule ;
en cas de  modifi cation du P.T.A.C. ou du couple P.T.A.C./ 
P.T.R.A.: un certifi cat délivré à l’occasion d’une visite technique 
réglementaire datant de moins de trois mois.

le certifi cat d’immatriculation précédent ;
dans le cas d’un changement d’état matrimonial : le livret 
de famille, un extrait d’acte de mariage ou le jugement de 
divorce ;  
dans le cas d’un changement d’état civil ou de raison 
sociale : une pièce justifi cative d’identité ;
la preuve d’un contrôle technique en cours de validité pour 
les véhicules dont l’âge et le genre le soumettent à cette 
obligation.

Correction

le certifi cat d’immatriculation précédent ;
la pièce justifi cative qui apporte la preuve de l’erreur de saisie.



Personne physique   F        Sexe :   M F      F F                       Personne morale   F 

Titulaire  
 NOM DE NAISSANCE et PRÉNOM ou RAISON SOCIALE pour une personne morale NOM D’USAGE (facultatif) : nom d’époux (se)

 
 N° SIREN, le cas échéant

Né(e)   à     
 Jour Mois Année Commune Département Pays

Dans le cas de multi-propriété, veuillez indiquer le nombre de personnes titulaires du certifi cat d’immatriculation� 

Co-titulaire    
le cas échéant NOM DE NAISSANCE  et PRÉNOM ou RAISON SOCIALE pour une personne morale NOM D’USAGE (facultatif) : nom d’époux (se)

Si véhicule pris en location, cocher la case correspondante :  Véhicule en location courte durée F  Véhicule en location longue durée  F
En cas de location longue durée, merci de préciser :

 
RAISON SOCIALE DE LA SOCIÉTÉ DE LOCATION, si différente du titulaire N° SIREN

  
NOM et PRÉNOM ou RAISON SOCIALE DU LOCATAIRE N° SIREN, le cas échéant

Domicile (si location, veuillez indiquer le domicile du locataire)

         
N° de la voie Extension (bis, ter, .) Type de voie (avenue, etc.) Nom de la voie

Complément d’adresse (Etage, escalier, appartement - Immeuble, bâtiment, résidence - Lieu-dit - Boîte postale)

 
Code postal Commune

DEMANDE DE CERTIFICAT D’IMMATRICULATION D’UN VÉHICULE
Articles R. 322-1 et suivants du code de la route

Veuillez cocher la case correspondante :

F Certifi cat     F Duplicata     F Correction     F Changement de domicile

F Changement d’état civil ou d’état matrimonial     F Changement des caractéristiques techniques du véhicule

   
 (A) Numéro d’immatriculation actuel Date d’achat, le cas échéant (I) Date de certifi cat actuel (B) Date de 1ère immatriculation

   
 Numéro de formule du certifi cat d’immatriculation *
 (si nouveau format d’immatriculation)

VÉHICULE

CADRE RÉSERVÉ A L’ADMINISTRATION La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés, garantit 
un droit d’accès et de rectifi cation des données auprès d’une préfecture ou auprès de l’Agence 
nationale des titres sécurisés par voie postale.
Je m’oppose à la réutilisation de mes données personnelles à des fi ns de prospection 
commerciale  F

Fait à : ..............................................................  Le :   
 Jour Mois Année

SIGNATURE DU DEMANDEUR
(Pour les sociétés : nom, qualité du signataire et cachet)

Vu les pièces justifi catives   F

Rejet de la demande           F

Motif :

Usage (veuillez cocher la case correspondante) :       Oui  F      Non  F

Mode d’expédition du titre :

Voie postale  F                        Retrait à l’Imprimerie Nationale F

DEMANDEUR

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

Marque (D.1)

Type variante version (D.2)

Dénomination commerciale (D.3)

 
 Numéro d’identifi cation du véhicule (E) Genre national (J.1)

 Numéro d’exploitation agricole, le cas échéant

COULEUR DOMINANTE
(Veuillez cocher les cases correspondantes)

0   F   Clair

1   F   Foncé

0 F Noir 5 F Vert

1 F Marron 6 F Bleu

2 F Rouge 7 F Beige

3 F Orange 8 F Gris

4 F Jaune 9 F Blanc

cerfa
N° 13750*01

* Ce numéro fi gure sur la 1ère page du certifi cat d’immatriculation sous la mention «Certifi cat d’immatriculation».

(si ancien format d’immatriculation)



Préfecture de la Seine-Maritime

TAXE  SUR  LES  CARTES  GRISES  AU  1er  JANVIER  2009

Attention : informations fournies à titre indicatif

Moins de 10 ans Plus de 10 ans Moins de 10 ans Plus de 10 ans

1 34 17 17 9
2 68 34 34 17
3 102 51 51 26
4 136 68 68 34
5 170 85 85 43
6 204 102 102 51
7 238 119 119 60
8 272 136 136 68
9 306 153 153 77

10 340 170 170 85
11 374 187 187 94
12 408 204 204 102
13 442 221 221 111
14 476 238 238 119
15 510 255 255 128
16 544 272 272 136
17 578 289 289 145
18 612 306 306 153
19 646 323 323 162
20 680 340 340 170
21 714 357 357 179
22 748 374 374 187
23 782 391 391 196
24 816 408 408 204
25 850 425 425 213
26 884 442 442 221
27 918 459 459 230
28 952 476 476 238
29 986 493 493 247
30 1020 510 510 255

Cas particuliers :
Carte grise pour les remorques et les tracteurs agricoles, immatriculation en série TT : 51,00 (taxe fixe)
Carte grise pour les vélomoteurs : 17,00 (taxe fixe)
Carte W : 68,00 (taxe fixe)
Carnet WW : 340,00 (taxe fixe)

Vélomoteurs et motocyclettes de moins de 125 cm3 : 17,00 (taxe fixe)
Autres véhicules : 34,00 (taxe fixe)

gratuit
Taxe parafiscale :

Véhicules automobiles de transport de marchandises d'un PTAC : 

34 € (taxe en sus)
127 € (taxe en sus)
189 € (taxe en sus)
285 € (taxe en sus)

Tracteurs routiers (TRR) et véhicules de transport en commun (TCP) : 285 € (taxe en sus)

Taxe de gestion de 4€ en sus 
pour toutes cartes grises éditées contre paiement

Taux unitaire 
multiplié par 
chevaux (*)

Voitures particulières -
Véhicules utilitaires d'un PTAC 

inférieur à 3T5

Véhicules utilitaires d'un PTAC 
supérieur à 3T5 - Tracteurs non 

agricoles - Motocyclettes

Nbre de chevaux

(*) Véhicules fonctionnant à l'électricité, au gaz de pétrole liquéfié, au gaz naturel et au gaz liquéfié : taux unitaire égal à 17 €.

Duplicata, chgt d'état civil,
chgt de dénomination sociale :

Chgt d'état matrimonial et chgt de domicile, carte grise pour les cyclomoteurs :

≤ à 3T5
> à 3T5 et < à 6T
≥ à 6T et < à 11T

≥ à 11T


	TARIF

